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1.3.2. LE SERVICE PUBLIC DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
 
Les grands objectifs du service public de l’assainissement collectif sont de garantir les enjeux de santé 
publique liés au transport et au traitement des effluents, et de préserver les milieux naturels en limitant 
les rejets polluants. La qualité des rejets doit satisfaire aux normes imposées par les arrêtés 
préfectoraux d’autorisation des différents systèmes d’assainissement.  

L'eau, une fois consommée, est ainsi dépolluée dans une station d'épuration.  

L'ensemble des systèmes d'assainissement gérés par le Territoire de Marseille Provence ont une 
capacité maximale de traitement de 2,1 millions d’équivalents-habitants. Cette capacité tient compte 
des besoins touristiques et industriels. 

Une partie des eaux pluviales est traitée par ces dispositifs. C'est le cas pour le réseau unitaire du 
centre-ville et pour le réseau du littoral balnéaire de Marseille. Dans ce contexte, la gestion du réseau 
pluvial et les opérations de lutte contre les inondations sur le territoire de Marseille ont été confiées à 
la Métropole par convention de gestion. 

Les systèmes d'assainissement du Territoire de Marseille Provence collectent, transportent et traitent 
les effluents de 28 communes toutes situées sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
10 communes, situées en dehors du périmètre de Marseille Provence sont raccordées à la station 
d'épuration de Marseille (Géolide). Elle traite à elle seule, les effluents des communes de Marseille, 
Septèmes-les-Vallons, Plan-de-Cuques, Allauch, Carnoux-en-Provence, Gémenos et le Rove (hors 
secteur de Niolon) pour le Territoire de Marseille Provence et une partie de la commune des Pennes-
Mirabeau (quartier de la Gavotte) pour le Territoire du Pays d’Aix, ainsi que la plupart des communes 
de la Vallée de l'Huveaune avec 9 communes du Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Étoile, soit 
Aubagne, La Penne-sur-Huveaune, Roquevaire, Belcodène, La Bouilladisse, Saint-Savournin, 
Cadolive, Peypin et La Destrousse. La capacité de la station d’épuration de Marseille est de 1 865 000 
équivalents habitants. 
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2.7.2. DEGREVEMENTS AU TITRE DE LA LOI WARSMANN 
 
Les conditions et modalités selon lesquelles un abonné d’un immeuble à usage d’habitation peut 
bénéficier d’un écrêtement de sa facture d’eau, lorsqu’une fuite sur une canalisation après compteur 
est constatée, sont détaillées dans le décret n°2012-1078 du 24 septembre 2012, pris en application 
de l’article 2 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, dite « loi Warsmann ». 
 
Au titre de l’année 2017, 0,4 M€ ont été dégrevés dans le cadre de la « loi Warsmann ». 
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Opérations Libellé Etat opération

Dépenses 
réalisées sur 

l'exercice 2017 
(K€)

Dépenses Totales 
depuis 2014 (K€) 

14666 SYSTÈME DE SUPERVISION Terminé 0,0 80,0

14667 CAMERAS DE SUVEILLANCE Terminé 0,0 269,1

14668 PRODUCTION D'ENERGIE SOLAIRE (ombrières, chauffe eau) 
EOLIENNE ET PAR PILE A COMBUSTIBLE

Travaux pluri-annuel 199,9 329,4

15650 TRAVAUX DE SECURISATION DES SITES / CLOTURES ET PORTAILS Terminé 0,0 592,6

14656 COMPTEURS D'ARROSAGE SUR LE CANAL Travaux en cours 67,3 67,3

14657 STATION D'ALERTE QUALITE DURANCE Terminé 0,0 47,0

14658 SUPERVISEUR D'ALERTE DE LA QUALITE DE L'EAU SUR LA DURANCE Etudes terminées 0,0 0,0

14659 EVOLUTIONS DE LA REGULATION DYNAMIQUE DU CANAL 4,9 4,9

14660 AMENAGEMENT DE LA DERIVATION DE MONTREDON AU NIVEAU DE LA 
CAMPAGNE PASTRE

0,0 0,0

14661 POINTS D'EAU POUR LA FAUNE SAUVAGE Etude terminée/opération 
substituée

0,0 0,0

14662 MISE EN PLACE D'UNE TURBINE SUR LA DERIVATION DE LA VALENTINE 
MONTREDON

Etude terminée/opération 
substituée

0,0 0,0

14663 AMENAGEMENT D'UN CIRCUIT DE VISITE SUR LE SITE DE REALTOR Etude terminée/décision 
suspendue

0,0 0,0

14664 CAPTEURS QUALITE SUR LES CENTRES DE PRODUCTION Terminé 0,0 47,0

14665 EVOLUTION DU SYSTÈME D'INFORMATION 0,0 252,5

14669 AMENAGEMENT DE LA SALLE DE CONFERENCE DE SAINTE MARTHE Etude terminée/opération 
substituée

0,0 0,0

14670 MISE EN PLACE D'UNE TURBINE SUR LES FORAGES DU PUITS SAINT 
JOSEPH

Etude terminée/opération 
substituée

0,0 0,0

14698 INSTALLATION D'INFRASTRUCTURE DE TELERELEVE Terminé

Remplacement des compteurs

Pose des concentrateurs

Pose des répéteurs

14697 COMPTAGE AVEC TELERELEVE SUR L'ENSEMBLE DES BOITES DE LAVAGE Terminé

14650 CAPTEURS ACOUSTIQUES Terminé 124,5 625,3

14651 DISPOSITIFS DE REGULATION DE PRESSION (pressions supérieures à 9 bars Terminé 0,0 1 347,0

14652 DISPOSITIFS DE REGULATION DE PRESSION (pressions entre 8 et 9 bars) Terminé 0,0 893,1

14653 PURGEURS AUTOMATIQUES DU RESEAU Travaux en cours 47,2 131,5

14654 STATIONS D'ALERTE QUALITE SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION Terminé 0,0 142,5

14655 BORNES FONTAINES Travaux pluri-annuel 21,2 55,7

16656 PROJET SIIV 0,0 35,6

TOTAL 3 808,5          33 911,0        

3 343,5 28 990,5
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Le bassin comprend un ouvrage principal cylindrique en béton armé, de 56 mètres de diamètre, 30 
mètres de profondeur, totalement enterré, sous le stade Ganay. Cet ouvrage est entièrement ventilé et 
désodorisé. Il comprend en outre un ouvrage de prise, un collecteur d’amenée, un étage de 
dégrillage, un ensemble de pompes de refoulement et des conduites de raccordement vers la sous-
station Pugette, un bâtiment R+1 abritant les équipements auxiliaires et lieux de vie. Son débit 
nominal d’alimentation est de 14 m3 par seconde. Il est capable de se vidanger totalement en moins 
de 24 heures.  

Son coût global est de 54 M€ HT, subventionné par l’Agence de l’Eau à hauteur de 21,6 M€, dans le 
cadre du contrat d’agglomération. 

Les travaux ont duré 28 mois. Ils ont débuté en novembre 2014 et se sont achevés en février 2017. Le 
bassin a été inauguré le 20 mars 2017, en présence de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. La 
mise en route a duré 3 mois. Il a ensuite été ouvert aux pluies, pour une période d’observation de 6 
mois et s’est rempli à quatre reprises durant cette période. Sa mise en service opérationnelle a été 
validée au 1er janvier 2018. 

Le bassin Ganay permettra de diminuer de 50% le volume moyen annuel déversé aujourd’hui, par le 
réseau d’assainissement, à Cortiou. 

3.2.3 ARRETE COMPLEMENTAIRE RELATIF AU SYSTEME D’ASSAINISSEMENT DE 

MARSEILLE 
 

Le système d’assainissement de Marseille et son fonctionnement sont régis par un arrêté préfectoral 
de 2004. Ce dernier impose le dimensionnement de la station d’épuration, les volumes de stockages 
sur le réseau d’assainissement et les modalités de surveillance des ouvrages. Afin de se conformer à 
ces exigences la Métropole a investi plus de 263 millions d’euros en 13 ans (167 M€ HT pour Géolide 
et 96 M€ HT pour les bassins de stockage). En juillet 2015 un arrêté ministériel a modifié les règles de 
conformité des ouvrages en définissant des critères de conformité et un débit de référence en deçà 
duquel l’ensemble des effluents collectés doivent être intégralement traités. Les ouvrages construits 
par la Métropole entre 2004 et 2017 l’ont été sur la base de ces nouvelles règles anticipées dont ne 
tenait pas compte l’arrêté de 2004.  

Les services de la DEAP et de la DDTM 13 ont donc entrepris un travail de refonte de l’arrêté 
préfectoral visant à intégrer le débit de référence et les nouveaux critères de conformité tout en tenant 
compte des spécificités du territoire traversé par le système d’assainissement de Marseille qui se 
déploie sur 17 communes autour de Marseille (jusqu’au Rove et les Pennes-Mirabeau au Nord, 
jusqu’à Aubagne et Belcodène à l’Est). Les réseaux à proximité des zones de baignade font 
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Pour le contrat Assainissement Est, le montant des investissements est de 989 600 € sur la durée du 
contrat. 

Ces investissements comprennent notamment : la réhabilitation des dépotages de matières de 
curages et de vidange à la STEP de la Ciotat, la création d’un bassin de lissage à Roquefort-la-
Bédoule, la création d’un bassin de rétention à la station de relevage de Cassis, la mise en place de 
sondes de mesure sur La Ciotat/Ceyreste et Cassis/Roquefort-la-Bédoule. 
 

Pour le contrat Assainissement Ouest, le montant des investissements est de 997 500 € sur la durée 
du contrat. 

Ces investissements comprennent notamment : la mise en place de sondes de mesure à 
Marignane, Gignac-la-Nerthe, Saint-Victoret, Carry-le-Rouet, Sausset-les-Pins, Châteauneuf-les-
Martigues, Ensuès-la-Redonne, la création d’une unité de dépotage et traitement biologique des 
graisses à la STEP de Marignane, la prolongation de l’émissaire de surverse en mer à la station de 
relevage des Baumettes à Sausset-les-Pins. 

 Travaux neufs réalisés au titre de l'exercice 2017 

 
Collecte Traitement Biométhane 

SERAMM 2 284 647 € 1 140 853 € 426 565 € 

SAEM 0 € 26 000 €  

SAOM 0 € 0 €  
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Bouches-du-Rhône et le Délégataire du service de l’eau sur la base du modèle de convention annexé 
au contrat de délégation. 
 
Cette convention dite « FSL Maintien » vise à mettre en œuvre des aides financières pour le maintien 
dans le logement des personnes en situation de précarité. Les aides doivent permettre d’aider les 
usagers domestiques (locataires, propriétaires…) à régler une partie de leurs charges afférentes à 
l’eau potable. L'enveloppe annuelle allouée au titre du FSL non abonnés représente 50 000 euros par 
an. 
 
En 2017, 86 dossiers bénéficiaires ont été comptabilisés au titre du Fonds de Solidarité Logement 
pour un montant total de 35 824,54 €. 
 

6.4.2 CONTRIBUTION AU FONDS DE PROXIMITE EAU 
 
Les conventions dites "Fonds de Proximité Eau" conclues avec les Centres Communaux d’Actions 
Sociales (CCAS) des communes du Territoire en DSP visent à aider les abonnés en difficulté à régler 
la part imputable à l'eau potable de leurs factures. 
Une enveloppe de 800 000 euros par an est ainsi mise à disposition. Chaque CCAS dispose d'une 
dotation annuelle qui est fonction de sa population. 
 
En 2017, 848 abonnés ont été aidés pour un montant total de 210 184 €, soit 26 % de l’enveloppe 
totale potentielle allouée aux CCAS, réparti comme suit : 
 
 

 
 
En 2017, la créance eau des dossiers de surendettement (années 2015-2016-2017) pour lesquels un 
effacement de la dette a été ordonné (Plans de Redressement Personnels – PRP) a été imputée au 
débit du compte Access’Eau pour un montant total de 60 916 €.  

Par ailleurs, on comptabilise 213 417 € pris au titre de la créance eau des dossiers de squats, 
campements ouverts et aides exceptionnelles d’urgence.   
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5.5.3  SOLIDARITE INTERNATIONALE 
 
 
Conformément à l’article 51.2 du contrat de Délégation de Service Public de l’eau, la Société Eau de 
Marseille Métropole (SEMM), délégataire du service public de l’eau s’est engagée à verser chaque 
année à la Métropole une contribution financière de 0,5 % de ses recettes HT de vente d’eau de 
l’année passée. Au titre de l’année 2017, cette contribution s’est élevée à 438 494 €. 
 
Le 30 juin 2016, la Métropole a lancé son premier appel à projets pour la mise en œuvre d’un 
programme de Solidarité et de Coopération Internationale pour l’eau et l’assainissement. Cet appel à 
projets répond aux objectifs suivants :  
 
- Permettre l’accès à l’eau potable des populations en stress hydrique ; 
- Améliorer l’assainissement et la sécurité sanitaire ; 
- Agir sur le territoire d’intervention de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à savoir 
prioritairement : le Maghreb, l’Afrique noire francophone et subsaharienne, le Proche-Orient ; 
- Favoriser l’émergence de nouveaux acteurs et proposer des modalités originales de gestion, 
permettant de protéger la ressource en eau potable. 
 
Le Bureau de la Métropole du 30 mars 2017 a approuvé l’attribution des subventions pour un montant 
total de 810 111,50 € et la signature des conventions avec les 12 associations retenues (cf. liste ci-
après) : 
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ANNEXE 1 : TABLEAUX RECAPITULATIFS DES INDICATEURS DE PERFORMANCE DU 

TERRITOIRE

 

Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité
Territoire 
Marseille 
Provence

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) €

VP126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u 1809

VP127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u 1

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie

% 99,9%

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-
chimiques

u 1852

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u 0

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques

% 100%

VP.062 - Volume prélevé m3  197 296 001   

VP.059 - Volume produit m3  100 225 192   

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3                      -    

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 40%

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3     10 465 007   

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3     75 266 209   

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3       2 174 406   

VP.220 - Volume de service du réseau m3          423 595   

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 3049,5

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 85,5%

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 15,4

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 13,0

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières années km 114,38

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 1,06%

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 119

VP.056 - Nombre d’abonnés u          213 889   

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u       1 068 793   

VP.020 - Nombre de d'interruptions de service non programmées u 630

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab 2,9

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j 8

Nombre d'ouverture de branchement dans le respect du délai maximal u 14345

Nombre total d'ouverture de branchement u 14345

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés

% 100%

VP.003, VP.152 - Nombre de réclamations écrites u 234

P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab 1,1

VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité 
(TVA exclue)

€          465 192   

VP 268 : Montant restant impayés au 31/12/2016 sur les factures émises au titre de 
l’année 2016

€       3 061 605   

VP 185 : Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année 2016, au 31/12/2017 €  137 318 548   

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 0,0064

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années 0,46

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 2016 % 2,2%

-

    72 668 208   

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A LA QUALITE DE SERVICE A L’USAGER

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU DE DISTRIBUTION

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

INDICATEURS RELATIFS A LA QUALITE DE L'EAU
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D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) €

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau 
de collecte

u 376

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 2 632,54           

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 92,9

VP.046 - Nombre de points noirs u 192

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 7,3%

Linéaire de réseaux  renouvelés moyen par an km 4,495

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,22%

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU

% 100%

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées

/120 108,4

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU

% 100%

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues 
de la directive ERU

% 10%

VP 210 : Nombre de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire 
conformes

u 647

VP 211 : Nombre de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire u 675

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% 95,9%

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS 17 436,90        

VP.209 : Quantité de boues admises par une filière conforme tMS 17 436,90        

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% 100%

VP.056 - Nombre d'abonnés u 175 292            

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u 1 022 064        

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 182 349            

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 96,1%

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u 36

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000ab 0

VP.003, VP.152 - Nombre de réclamations écrites u 281

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab 1,60

P207.0 - Montants des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité €/m3 0,00

VP 119 : Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA exclue) € -                      

VP 068 : Volume facturé m3 60 386 979      

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années 13,44

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 2016 % 2,30%

VP 268 : Montant restant impayés au 31/12/2017 sur les factures émises au titre de l’année 2016 €    2 129 928,62   

VP 185 : Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année 2016, au 31/12/2017 €  92 430 682,76   

VP 176 : Charges entrantes en DBO5

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A L'EPURATION

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A LA GESTION FINANCIERE

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A LA QUALITE DE SERVICE A L’USAGER

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

70 486,50        

Indicateurs de performance du service public de l'assainissement Unité
Territoire 
Marseille 
Provence

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU DE COLLECTE

Kg DBO5/j
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ANNEXE 2 : TABLEAUX RECAPITULATIFS DES INDICATEURS DE PERFORMANCE PAR COMMUNES/MODE DE GESTION 
 

 

 

Indicateurs de performance du service public de l'eau potable Unité Allauch Carnoux Carry Cassis Ceyreste Châteauneuf Ensuès Gémenos ZI Gignac La Ciotat Le Rove Marignane
Marseille

Septèmes
Roquefort Saint-Victoret Sausset ex SAEPOM Total DSP Gémenos PdC

D102.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € - 1,9589 0,8273 1,7219

VP126 - Nombre de prélèvements sur la microbiologie u - 1766 17 26

VP127 - Nombre de prélèvements non conformes sur la microbiologie u - 1 0 0

P101.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie

% 99,9% 100,0% 100,0%

VP.129 - Nombre de prélèvements non conformes sur les paramètres physico-
chimiques

u - 1809 17 26

VP.128 - Nombre de prélèvements sur les paramètres physico-chimiques u - 0 0 0

P102.1 - Taux de conformité des prélèvements sur les eaux distribuées réalisés au titre 
du contrôle sanitaire par rapport aux limites de qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques

% 100% 100% 100%

VP.062 - Volume prélevé m3        195 489 403          967 683            838 915   

VP.059 - Volume produit m3                   -            732 757      1 585 161                     -                       -                       -            167 263                     -        6 284 649                     -                       -      73 694 188          542 428                     -                       -      16 869 493             98 461 328          961 079            802 785   

VP.060 - Volume importé (achats d'eau à d'autres services) m3    2 015 681            12 018          865 364                     -            492 078      1 354 833          599 699                     -            643 976                     -            436 997      2 614 427                     -              59 393          523 922          754 428                     -                                -                        -              304 902   

P108.3 - Indice d’avancement de la protection de la ressource en eau % 40% 60% 40%

VP.061 - Volume exporté (ventes d'eau à d'autres services) m3                   -              21 075                     -              53 543                     -                       -                9 422                     -        1 914 125                     -                       -        3 616 848            12 018                     -                       -      15 210 793             10 465 007                      -                           -     

VP.063 - Volume comptabilisé domestique m3

VP.201 - Volume comptabilisé non domestique m3

VP.232 - Volume consommé comptabilisé m3    1 641 502          568 652          707 024      1 238 048          417 721      1 029 068          482 561          144 187          522 625      3 345 705          349 514      2 142 634    59 551 353          453 899          446 490          631 610            24 679             73 697 272          726 858            842 079   

VP.221 - Volume consommé sans comptage m3            4 802              1 865              1 130              8 662              1 170              3 610              1 620              3 062              4 190            25 727                  680            31 244      2 015 237              1 020              1 030              1 470                     -                 2 106 519             59 907                 7 980   

VP.220 - Volume de service du réseau m3          17 161              1 891              4 375              4 047              3 184              5 522              5 347              1 189              2 943              7 356              3 717              5 876          282 821              3 906              2 173              4 674            24 679                  380 861               6 604               36 130   

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 114,4 40,7 47,6 64,7 38,1 76,4 39,1 9,2 52,1 195,4 34,3 134,9 1915,2 41,2 40,5 49,7 49,7 2950,5 56,5 42,5

P104.3 - Rendement du réseau de distribution % 81,4% 79,2% 81,7% 81,5% 84,9% 76,0% 80,5% 91,8% 81,2% 83,7% 80,0% 82,0% 85,7% 77,4% 85,2% 83,7% 90,3% 85,5% 75,6% 76,0%

P105.3 - Indice linéaire des volumes non comptés m3/km/j 9,5 10,7 9,4 13,0 5,7 12,0 8,7 5,3 6,8 14,8 7,3 10,3 18,3 9,4 5,5 7,1 91,4 15,6 14,6 19,9

P106.3 - Indice linéaire de pertes en réseau m3/km/j 9,0 10,4 9,1 12,4 5,3 11,7 8,2 4,1 6,4 14,4 7,0 9,6 15,1 9,0 5,2 6,8 90,1 13,3 11,4 17,1

VP.140 - Linéaire de réseaux renouvelés au cours des 5 dernières années km 0,312 2,322

P107.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable % 1,08% 0,11% 1,09%

P103.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable /120 120 98 98

VP.056 - Nombre d’abonnés u 8266 2102 3250 3413 2305 5795 2742 264 3831 11681 2245 8935 144395 2264 2755 3311 -                207 554               2 889                 3 446   

D101.0 - Nombre d'habitants desservis u -             1 051 722               6 496               10 575   

VP.020 - Nombre de d'interruptions de service non programmées u - 585 0 45

P151.1 - Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées u/1000 ab  - 2,8 0,0 13,1

D151.0 - Délai maximal d'ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés j - 2 8 8

Nombre d'ouverture de branchement dans le respect du délai maximal u  - 14282 23 40

Nombre total d'ouverture de branchement u  - 14282 23 40

P152.1 - Taux de respect de délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés

% - 100% 100% 100%

VP.003, VP.152 - Nombre de réclamations écrites u - 234 0 0

P155.1 - Taux de réclamations u/1000 ab - 1,1 0,0 0,0

VP.119 - Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité 
(TVA exclue)

€  -           465 192,00   0 0

VP 268 : Montant restant impayés au 31/12/2016 sur les factures émises au titre de 
l’année 2016

€  -       3 017 728,00       19 167,10         24 709,49   

VP 185 : Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année 2016, au 31/12/2017 € -   135 124 718,00     958 355,11   1 235 474,58   

P109.0 - Montants des actions de solidarité €/m3 - 0,0065 0,00 0,00

P153.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

P154.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 2016 % - 2,2% 2,0% 2,0%

1,9589

1766

      564 896          701 519      1 225 339          413 367   

40%

                                                                                                                                                                                                                                                 195 489 403   

      515 492     3 312 622   

                                                                                                                                                                                                                                                 135 124 718   

0,0065

-

1809

0

      139 936   

111,745

1,08%

  1 019 936   

                                                                                                                                                                                                                                                   3 017 728   

1

99,9%

100%

      475 594   

                                                                                                                                                                                                                                                     465 192   

234

2,23%

INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A LA QUALITE DE SERVICE A L’USAGER

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU DE DISTRIBUTION

  2 105 514   57 253 295   

585

         71 209 892                     -    

0,46

1,1

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

100%

                                                                                                                                                                                                                                                      14 282   

                                                                                                                                                                                                                                                      14 282   

10

         797 969 

120

       625 466   

                                                                                                                                                                                                                                                         2,8   

INDICATEURS RELATIFS A LA QUALITE DE L'EAU

      660 347         345 117         448 973          443 287      1 619 539   
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Carry Châteauneuf Ensuès Gignac Marignane St-Victoret Sausset Total Ouest Allauch Carnoux Gemenos ZI Le Rove Septèmes Total Centre Cassis Ceyreste La Ciotat Roquefort Total Est

D204.0 - Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 (facture INSEE) € 1,1953 1,3976

D.202.0 - Nombre d'autorisations de déversement d'effluents d'établissements industriels au réseau 
de collecte

u 0 376 0 0 0

VP.077 - Linéaire de réseau (hors branchements) km 44,74 76,74 24,19 43,49 127,96 35,23 49,67 402,02 65,21 40,93 9,38 23,12 42,34 1966,34 38,9 17,6 123,6 27,8 207,9 26,1 30,2

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eaux usées /120 96 93 98 97 96 84 96 95 29 85 85 96 30 93 98 100 96 96 97 63 63

VP.046 - Nombre de points noirs u 3 6 0 2 11 2 6 30 6 1 0 1 1 109 6 3 32 8 49 1 3

P252.2 - Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions fréquentes de curage 
pour 100 km de réseau

u/100km 6,7% 7,8% 0,0% 4,6% 8,6% 5,7% 12,1% 7,5% 9,20% 2,44% 0,00% 4,33% 2,36% 8,0% 15,4% 17,0% 25,9% 28,8% 23,6% 3,8% 9,9%

Linéaire de réseaux  renouvelés moyen par an km 0,48 0,016 0,052 0,000 0,264 0,003 3,745 0,27 0 0

P253.2 - Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eaux usées % 0,12% 0,03% 0,17% 0,00% 1,14% 0,01% 0,28% 0,13% 0% 0%

P203.3 - Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU

% 100% 100% 100%

P255.3 - Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux 
usées

/120 110 110 110 110 110 110 110 110 100 90 100 100 100 110 110 110 110 40 104

STEP Marseille STEP Frioul

P204.3 - Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions nationales issues de la directive 
ERU

% 100% 100% 100%
STEP 

Carry/Sausset
100%

STEP 
Carry/Sausset

STEP 
Carry/Sausset

100% STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 0% 100% 100% STEP Marseille 100% 100%
STEP La 

Ciotat
100% 100% 100%

P205.3 - Conformité de la performance des ouvrages d’épuration aux prescriptions nationales issues 
de la directive ERU

% 100% 100% 100%
STEP 

Carry/Sausset
100%

STEP 
Carry/Sausset

STEP 
Carry/Sausset

100% STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 0% 0% 100% STEP Marseille 0% 100%
STEP La 

Ciotat
100% 100% 100%

VP 210 : Nombre de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire 
conformes

u 24 21 12
STEP 

Marignane
103

STEP 
Marignane

STEP 
Carry/Sausset

160 STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 0 354 0 STEP Marseille 354 24
STEP La 

Ciotat
98 11 133

VP 211 : Nombre de bilans sur 24 h réalisés dans le cadre de l'autosurveillance réglementaire u 24 24 12
STEP 

Marignane
104

STEP 
Marignane

STEP 
Carry/Sausset

164 STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 4 365 2 STEP Marseille 371 24
STEP La 

Ciotat
104 12 140

P254.3 - Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des prescriptions de 
l’acte individuel

% 100% 87,5% 100%
STEP 

Marignane
99%

STEP 
Marignane

STEP 
Carry/Sausset

97,1% STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 0,0% 97,0% 0,0% STEP Marseille 96,9% 100,0%
STEP La 

Ciotat
94,2% 91,7% 95%

D203.0 - Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration tMS 257 236 54
STEP 

Marignane
811

STEP 
Marignane

STEP 
Carry/Sausset

1358 STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 65 14754 7,9 STEP Marseille      14 826,90   190
STEP La 

Ciotat
978 84 1252

VP.209 : Quantité de boues admises par une filière conforme tMS 257 236 54
STEP 

Marignane
811

STEP 
Marignane

STEP 
Carry/Sausset

1358 STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 65 14754 7,9 STEP Marseille      14 826,90   190
STEP La 

Ciotat
978 84 1252

P206.3 - Taux de boues issues des ouvrages d’épuration évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation

% 100% 100% 100%
STEP 

Marignane
100%

STEP 
Marignane

STEP 
Carry/Sausset

100% STEP Marseille STEP Marseille STEP Marseille 100% 100% 100% STEP Marseille 100% 100%
STEP La 

Ciotat
100% 100% 100%

VP.056 - Nombre d'abonnés u 2 560              4 902              1 583              3 194              7 849              2 458              2 719                           25 265                  5 765                  1 847                     137                  1 912                  3 043            130 839              2 187              1 351              8 727              1 652                13 917   2023 3248

D201.0 - Nombre d'habitants desservis u              80 780            887 897                38 853   4567 9967

VP.124 - Nombre potentiels d'abonnés de la zone relevant de l'assainissement collectif u 2 563              4 946              1 848              3 204              7 857              2 497              2 725                           25 640                  7 547                  1 850                     137                  2 072                  3 213            136 430              2 218              1 379              8 834              1 660                14 091   2868 3320

P201.1 - Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées % 99,9% 99,1% 85,7% 99,7% 99,9% 98,4% 99,8% 98,5% 76,4% 99,8% 100,0% 92,3% 94,7% 95,9% 98,6% 98,0% 98,8% 99,5% 98,8% 70,5% 97,8%

VP.023 - Nombre d'inondations dans les locaux de l'usager u 0 0 0 0 0 0 0 0 18 0 0 0 0 0 0 0

P251.1 - Taux de débordement d'effluents dans les locaux des usagers u/1000ab 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

VP.003, VP.152 - Nombre de réclamations écrites u 21 4 0 0 0 3 121 9 0 0

P258.1 - Taux de réclamations u/1000ab 0,83 0,92 0,65 0,00 0,00

P207.0 - Montants des abandons de créances ou des versements à un fonds de solidarité €/m3 0,00 0,00 0,00

VP 119 : Somme des abandons de créances et versements à un fonds de solidarité (TVA exclue) € 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VP 068 : Volume facturé m3 4 586 765    51 127 326   3 569 545        435 607          667 736   

P256.2 - Durée d’extinction de la dette de la collectivité années

P257.0 - Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 2016 % 1,80% 2,41% 1,39% 2,00% 2,07%

VP 268 : Montant restant impayés au 31/12/2017 sur les factures émises au titre de l’année 2016 € 113 524,88 1 917 878,04 71 348,72       9 467,24     17 709,74   

VP 185 : Montant TTC facturé (hors travaux) au titre de l'année 2016, au 31/12/2017 € 6 290 691,99 79 696 055,57 5 115 086,45  473 361,87   855 486,88   

STEP MarseilleSTEP Marseille
STEP 

Marignane
VP 176 : Charges entrantes en DBO5

0,13%

100%

21

0,83

100%

18

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A L'EPURATION

STEP Marseille

STEP Marseille

79 696 055,57

0,00

0,00

3 569 545

1,39%

71 348,72

5 115 086,45

13,44

0,00

0,00

1,80%

118 135

121 611

97,1%

0

0,92

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A LA GESTION FINANCIERE

0,65

0,00

6 290 691,99

2,41%

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE RELATIFS A LA QUALITE DE SERVICE A L’USAGER

STEP Marseille

STEP Marseille

STEP Marseille

STEP Marseille

STEP Marseille

1 917 878,04113 524,88

STEP Marseille

STEP Marseille

Marseille

1785,36

97

100

INDICATEURS RELATIFS AUX TARIFS

0

0,29%

110

3760

Zone��Centre

0,12%

100%

1,4448 1,6942

0,48

Zone��Est
Régie de 
Gemenos

Régie de PdCIndicateurs de performance du service public de l'assainissement Unité

Zone��Ouest

1,5108

8,48%

INDICATEURS DE PERFORMANCE DU RESEAU DE COLLECTE

Kg DBO5/j

3885388789780780

14 3209
STEP 

Carry/Sausset
3998743763 STEP Marseille601

STEP La 
Ciotat

274

114 9

STEP Marseille

2334     63 279,50   

3,410 0,27

0,00

51 127 3264 586 765

2303
STEP 

Marignane
189 STEP MarseilleSTEP Marseille
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